
Tribunal administratif 
de Mayotte 
audience 

1ère chambre 
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 31/03/2026 

Page : 1 / 9 
Date : 10/03/2026 

 

tenue sous la présidence de Madame la présidente KHATER, assisté(e) 

de Madame LACAU et Madame LEBON, Conseillères 

En présence de Monsieur FELSENHELD, Rapporteur public 

Madame SERHIR, Greffière 

 
09 heures 30 

 
 

01) DOSSIER N° 2301964 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du Ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer et du Préfet de Mayotte en date du 07 Février 2023 qui met fin à la 
convention de mise à disposition gratuite de M. A auprès du Groupement d’Intérêt Public « l’Europe à Mayotte » (GIPEAM) et lui révoque de son poste de 
Directeur du GIP. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur A Maître NIZARI Zainaliambidina (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE 

DE L'INTERIEUR 

 

02) DOSSIER N° 2303159 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire ANNULER l’arrêté de radiation des cadres du 30 juin 2023 notifié le 11 juillet 2023 ; 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur B Maître KARJANIA YOUNOUS (Cour) 
Défendeur DE L'INTERIEUR  
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09 heures 30 

 
 

03) DOSSIER N° 2303264 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire ANNULER l’acte du 27 juin 2023 portant suspension de la mutation vers la métropole édictée par l’arrêté du 5 avril 2023 ; 
ENJOINDRE, l’Etat – Ministère de l’Intérieur à prononcer la mutation de M. C vers CHATEL SAINT-GERMAIN comme indiqué dans l’arrêté du 5 avril 2023 
dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à venir ; 
CONDAMNER, l’Etat – Ministère de l’Intérieur à verser à M. C la somme de 2 500 € sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur C Maître KARJANIA YOUNOUS (Cour) 
Défendeur DE L'INTERIEUR  

04) DOSSIER N° 2304170 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annuler la décision n°230723 en date du 21 août 2023 portant rejet de la demande de retrait de la mesure de suspension de fonctions de Monsieur D – 
Décision prononcée le 12 juin 2023. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur D Maître MOUSSA ASSKANI (Cour) 
Défendeur MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA 

SOUVERAINETÉ 
 

05) DOSSIER N° 2304339 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire annule le titre de perception du 28 juin 2023 et prononcer la décharge de la somme de 437 576,70 euros 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur SARL VILLA D'O CABINET JL AVOCAT (SELARL) (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE 
Observateur DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES DE MAYOTTE 
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09 heures 30 

 
 

06) DOSSIER N° 2400152 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire annule le rejet de sa demande de protection fonctionnelle 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame E Cabinet Arvis Avocats (Cour) 
Défendeur DE L'INTERIEUR 

 
 

07) DOSSIER N° 2400534 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 2 octobre 2023 par laquelle le préfet de Mayotte a rejeté sa demande tendant au versement d’un complément d’indemnité de 
logement ensemble la décision du 28 décembre 2023 de rejet de son recours gracieux. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur F AARPI ALTER-NATIVE AVOCATS (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

08) DOSSIER N° 2400606 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 29 septembre 2023 du préfet de Mayotte portant ordre de reversement de la somme de 290 680 euros au titre de l'aide 
financière irrégulièrement perçue au titre du fonds européen de développement régional 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur ALAMANDAS BOAT ELEA AVOCAT (Cour) 

  ELEA AVOCAT (Cour) 
  ELEA AVOCAT (Cour) 
  ELEA AVOCAT (Cour) 

 
Défendeur 

 
PREFET DE MAYOTTE 

ELEA AVOCAT (Cour) 
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09) DOSSIER N° 2400717 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire CONDAMNER l’Etat à lui verser le montant de la subvention convenue, soit la somme de 479.248,69 euros  
CONDAMNER l’Etat à lui verser la somme de 5.000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur VILLA D'O CABINET JL AVOCAT (SELARL) (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE 

 
 

10) DOSSIER N° 2400928 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Décharge, en droits, pénalités et intérêts, des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux, pour un montant total de 
110 477 euros, auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2018, 2019 et 2020 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame G SULTAN AVOCATS (Cour) 
Défendeur DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES DE MAYOTTE 

 
 

11) DOSSIER N° 2400968 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire ANNULER la décision implicite du ministre de l’Agriculture par laquelle il a refusé de faire droit à la demande de Madame H en date du 18 mars 2024. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame H DUGOUJON & ASSOCIES (Cour) 
Défendeur MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETE 

ALIMENTAIRE 
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09 heures 30 

 
 

12) DOSSIER N° 2500727 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire CONDAMNER le ministère de l’intérieur à lui verser la somme de 142.000 euros, sauf à parfaire, outre les intérêts de droit à compter de la date de réception 
de la demande préalable et outre les intérêts capitalisés à compter de la date anniversaire de cet événement et à chacune des échéances annuelles 
successives postérieure. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame I Cabinet Arvis Avocats (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

Observateur DE L'INTERIEUR  

13) DOSSIER N° 2301885 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire ANNULER la décision implicite de rejet opposé par le Recteur de Mayotte à la demande de régularisation de Monsieur J. CONDAMNER le Rectorat de Mayotte 
à verser au requérant, la somme de 40.000 euros au titre du paiement des sommes dont il a été privé, faute de l’application du bon indice de rémunération 410 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur J Maître DEDRY Kossi 
Défendeur RECTORAT DE MAYOTTE  

14) DOSSIER N° 2400271 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 29 septembre 2023 du président du CUFR refusant de confier à M. K des responsabilités administratives au titre de l'année 
universitaire 2023-2024 ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur K Monsieur K 
Défendeur UNIVERSITE DE MAYOTTE  
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09 heures 30 

 
 

15) DOSSIER N° 2400681 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annuler la décision du 12 février 2024 par laquelle la DRFIP de Mayotte lui a demandé de restituer en totalité un indu de rémunération d'un montant de 
14 175,25 euros. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur L Monsieur L 
Défendeur MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA 

SOUVERAINETÉ 
 

16) DOSSIER N° 2400065 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Annuler la décision qui lui a été notifiée le 13 Juillet 2023 l’affectant au poste de gestionnaire comptable du Lycée Younoussa Bamana à compter du 6 juillet 
2023, date de son retour de congé maternité, ensemble le refus implicite opposé à son recours gracieux réceptionné par le Rectorat de Mayotte le 
11 septembre 2023 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame M Maître SEVIN Sylvie (Cour) 
Défendeur RECTORAT DE MAYOTTE  

17) DOSSIER N° 2400227 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Demande l' annulation de la décision n° 502987 en date du 15 novembre 2023 notifiée en date du 18 décembre 2023 portant rejet de la réclamation préalable 
formée par Monsieur N à l’encontre d’un titre de perception n° 029000 070 070 075 485527 2023 001490 émis le 24 mars 2023,ensemble, ledit titre de 
perception 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur N CABINET MDMH (SELARL) (Cour) 
Défendeur MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS 
Observateur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU 

FINISTERE 
MINEFI 
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09 heures 30 

 
 

18) DOSSIER N° 2304381 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Annuler la décision du 22 août 2023 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur O Maître HESLER Erick 
Défendeur DE LA JUSTICE 

 
10 heures 50 

01) DOSSIER N° 2303816 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 

Titre de l'affaire Annuler la décision déférée portant OQTF  

 
Demandeur 

Nom des parties 
Madame P 

Représentants des parties 
Maître EKEU Jean-Paul (Cour) 

Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

02) DOSSIER N° 2400826 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté N° 2023-9765027182 du 5 mai 2023 du préfet de Mayotte portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français 

 
Demandeur 

Nom des parties 
Madame Q 

Représentants des parties 
Maître GHAEM Marjane (Cour) 

Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

03) DOSSIER N° 2400853 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du 24 janvier 2024 par lequel le préfet de Mayotte a refusé de lui délivrer un titre de séjour, lui a fait obligation de quitter sans délai le 
territoire français, a prononcé à son encontre une interdiction de retour sur le territoire français pour une durée de trois ans et a fixé le pays de renvoi. 

 
Demandeur 

Nom des parties 
Monsieur R 

Représentants des parties 
AARPI BELLIARD RATRIMOARIVONY CHHANN (Cour) 

Défendeur PREFET DE MAYOTTE  



Tribunal administratif 
de Mayotte 
audience 

1ère chambre 
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 31/03/2026 

Page : 8 / 9 
Date : 10/03/2026 

 

 
10 heures 50 

 
 

04) DOSSIER N° 2400924 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annuler l’arrêté préfectoral n° 2024-9765048904 portant obligation de quitter le territoire français sans délai, fixant le pays de renvoi vers les Comores. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur S Maître HERMAND (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

05) DOSSIER N° 2400063 RAPPORTEURE: Madame Marie-Thérèse LACAU 
 

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté n°2023-9764087823 du 27 septembre 2023 pris par le préfet de Mayotte. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame T Madame T 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

06) DOSSIER N° 2400505 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté 2023-9764087412 pris par le préfet de Mayotte du 28 février 2023. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame U Maître EKEU Jean-Paul (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

07) DOSSIER N° 2400529 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté n°2023-9765031074 du 16 mai 2023 pris par le préfet de Mayotte. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame V Maître EKEU Jean-Paul (Cour) 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  
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10 heures 50 

 
 

08) DOSSIER N° 2502275 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire annule la décision pris par le préfet de Mayotte rejetant sa demande de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire sans délai avec assignation à 
résidence 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame W Maître DEDRY Kossi 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

09) DOSSIER N° 2304726 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du 28 novembre 2023 par lequel le préfet de Mayotte a refusé de procéder au renouvellement de son titre de séjour, lui a fait obligation 
de quitter le territoire français dans un délai d'un mois et a fixé le pays de renvoi. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame X Madame X 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

10) DOSSIER N° 2400405 RAPPORTEURE: Madame Lydia LEBON 
 

Titre de l'affaire Demande d'annuler l'arrêté préfectoral n° 2020-8117 du 7 juillet 2020 portant refus de titre de séjour et OQTF 
 

 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame Y Madame Y 
Défendeur PREFET DE MAYOTTE  

 
Arrêté le 10/03/2026 
Le président du tribunal 
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